
Les bons gestes en prestation - 
Afin de protéger votre santé et celle de vos clients, nous vous partageons les règles d'hygiène et 
mesures barrières à mettre en place dans le cadre des prestations.

Si vous venez en 
transport en commun, 

respect strict des 
consignes d'hygiène.

Tousser ou éternuer dans 
son coude.

Si vous avez des 
symptômes du Covid 19 

(fièvre, toux, mal de tête), 
n'allez pas en prestation.

Garder une distance 
minimum d’ 1m 50 entre 
le client et vous quand 

cela est possible.

Limiter les échanges 
verbaux avec les clients 

au cours de la prestation.

Saluer sans se serrer la 
main.

Aérer les pièces 20 à
30 minutes avec l’accord 

du client. 

Utiliser des mouchoirs à 
usage unique.

Porter un masque et le 
changer toutes les 4H. 

Nettoyer régulièrement son 
téléphone portable avec un 

chiffon humide avec eau
et savon.

Désinfecter régulièrement 
vos  lunettes de vue. 

Laisser ses chaussures 
personnelles à l’extérieur 
du domicile ou à l’entrée 

dans un sac dédié. 

Désinfecter ses 
chaussures de sécurité 

après chaque prestation. 

Se laver les mains à l'eau et 
au savon quand c'est possible 

et les essuyer avec un 
essuie-tout. Utiliser le gel 

hydro quand vous n'avez pas 
accès à l'eau et au savon.

1 m 50

Changer sa chasuble / 
blouse régulièrement.



Porter un masque 
puisque dans la majorité 
des tâches réalisées,
la distance d’1,5 m ne 
peut pas toujours être 
respectée.

Si suspicion de Covid-19 : 
port d’un masque chirurgical lors 
de l’intervention : un masque pour 
l'intervenant à domicile et un pour 
la personne accompagnée toujours 
associée à une hygiène rigoureuse 
des mains (lavage avec de l’eau et 
du savon ou SHA).

 Utiliser des gants et une blouse à 
usage unique pour les actes de 
toilette.

Privilégier les zones les moins 
fréquentées.

Les déplacements impératifs 
doivent se faire à pied ou en 
voiture.

Pour vous et le client.

Repas :

Lavage des mains 
avant de préparer, 
de manipuler ou 
d'aider à la prise
de repas du client.
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Les déplacements doivent 
se limiter au strict 

nécessaire.


